
L'Europe des impôts

La fiscalité reste très largement en Europe une prérogative
nationale1. La coordination, longtemps restreinte à la TVA,
s'est élargie le 1er juillet avec l'entrée en vigueur de la directive
européenne sur la fiscalité de l'épargne2, après l'accord obtenu
en janvier 2003 au sujet du "paquet fiscal"3.
En matière d'impôt sur le bénéfice des sociétés (IS), la
Commission européenne a, de longue date4, proposé de
définir des taux-planchers, mais ces projets sont restés sans
suite. En octobre 2001, elle a présenté une stratégie en deux
volets : d'une part, un certain nombre de mesures ponctuelles
visant à réduire les distorsions fiscales ont été mises en
œuvre. D'autre part, il a été proposé de consolider les
assiettes fiscales des entreprises actives dans plusieurs États
membres, et de répartir cette assiette entre les États concernés
selon une formule à définir, fondée sur le chiffre d'affaires, la
masse salariale et/ou les immobilisations. Ces propositions
visent à éliminer les distorsions de concurrence résultant des
discriminations fiscales liées à la nationalité des entreprises et
à lutter contre l'optimisation fiscale (comportement des
entreprises consistant à délocaliser le bénéfice comptable sans

déplacer l'activité). Notons que ces propositions ne visent pas
à atténuer la concurrence : au contraire, en rendant les
systèmes fiscaux plus transparents, l'harmonisation des bases
pourrait renforcer la concurrence entre pays.
Or les différences entre États membres en matière d'impôt sur
les sociétés sont importantes et se sont accrues avec
l'élargissement de l'Union européenne. En 2004, les taux
d'imposition nominaux étaient de plus de 35% en Allemagne
en France et en Italie, mais seulement de 19% en Pologne et
en Slovaquie, 15% en Lettonie et en Lituanie et jusqu'à 0%
(pour les bénéfices réinvestis) en Estonie (graphique 1). Ces
écarts de taux d'imposition suscitent deux types d'inquiétudes
dans les pays à forte fiscalité : (1) les entreprises ne seront-elles
pas incitées à localiser leurs activités dans les pays à fiscalité
légère ? (2) cette concurrence n'obligera-t-elle pas les États à
forte fiscalité à réduire leurs taux d'imposition, ce qui leur
imposerait soit de comprimer leurs dépenses (et donc,
d'aligner leur modèle social sur le moins-disant européen), soit
d'alourdir la charge pesant sur les assiettes fiscales les moins
mobiles (consommation, travail) ? En réponse à ces craintes,

IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS : TOUS À 0%?
Le dernier élargissement, qui a fait entrer dans l’Union européenne des pays à faible fiscalité sur les bénéfices des sociétés, a ranimé les
craintes de voir la concurrence fiscale contraindre les politiques économiques des pays membres. Pourtant, les pays les plus centraux et les plus
riches, où les firmes cherchent à s’implanter, peuvent taxer davantage les bénéfices, à condition bien sûr qu’une solution soit trouvée aux
pratiques d’optimisation fiscale consistant à dissocier la localisation du bénéfice de celle de l’activité. De plus, les entreprises choisissent leur
localisation en mettant en regard du taux d’imposition les infrastructures et services publics dont elles peuvent disposer. Reste que la
concurrence fiscale que font jouer les entreprises risque de déformer la structure des impôts et celle des dépenses au détriment des ménages. 
La justification de la coordination fiscale en Europe – qui ne signifie pas uniformisation –  est alors essentiellement politique et sociale. 
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1. Dans le cadre du traité de Nice, la coordination sur les sujets fiscaux est soumise à la règle de l'unanimité.
2. Cette directive organise les échanges d'informations sur les revenus de l'épargne perçus par un Européen dans un État dont il n'est pas résident, afin de
permettre la taxation dans le pays de résidence. Cette coordination reste toutefois incomplète, puisque le Luxembourg, la Belgique et l'Autriche, pays
assurant le secret bancaire, sont dispensés de cette contrainte tant que les pays à pratiques comparables hors de l'Union européenne n'auront pas eux-mêmes
levé leur secret bancaire - une clause qui concerne particulièrement la Suisse. En attendant, ces pays appliqueront un prélèvement à la source.
3. Celui-ci comprend, outre le principe d'échanges d'informations sur les revenus de l'épargne, l'élimination des "pratiques dommageables" en matière fiscale
(c'est-à-dire les cas de discrimination fiscale en fonction de la nationalité des entreprises).
4. En 1975, puis en 1992 (rapport Ruding).



les États membres à fiscalité faible rétorquent que la
concurrence fiscale est au contraire salutaire en ce qu'elle force
les administrations à améliorer l'efficacité du secteur public.
Sur longue période, on observe bien un déclin des taux
d'imposition sur les sociétés (IS), qu'il s'agisse des taux
nominaux ou des taux effectifs (ces derniers décrivent le
poids de la fiscalité lorsque l'on tient compte du revenu
effectivement soumis à l'impôt, c'est-à-dire du périmètre des
assiettes imposables, qui peut varier d'un pays à l'autre). La
baisse des taux effectifs a été moins marquée que celle des
taux nominaux en raison d'un élargissement des assiettes
imposables, et elle s'est produite essentiellement au tout
début  des années 1990 et au début des années 2000
(graphique 2). Les baisses de taux nominaux intervenues après
1995 ont été compensées par l'élargissement des bases, de
sorte que les recettes fiscales au titre de l'IS sont restées
stables autour de 2-2,5% du PIB. Le marché unique européen
mis en place en 1990 n'a donc pas entraîné de déformation
de la structure des impôts au détriment des assiettes fiscales
les moins mobiles. Bien au contraire, les impôts et taxes sur

le travail, qui avaient augmenté régulièrement tout au long
des années 1970 et 1980, ont commencé à décliner dans la
seconde moitié des années 1990 sous l'effet d'abord des
allégements de charges sur les bas salaires, puis des baisses
d'impôt sur le revenu.
Ainsi, la course au moins-disant en matière d'imposition sur
les sociétés est restée contenue dans l'UE 15. Un seul des
quinze États membres (l'Irlande) jouait alors ouvertement le
jeu de la concurrence fiscale. Aujourd'hui, la situation est
différente puisque, comme l'illustre le graphique 1, les taux
nominaux des nouveaux États membres sont presque tous
nettement en-dessous de ceux de l'UE 15 (hors Irlande), suite
aux importantes baisses de taux réalisées durant la dernière
décennie5. Cette nouvelle situation pose la question de la
concurrence fiscale dans l'UE 25.

Tous à 0% ?

La concurrence fiscale mènera-t-elle à un alignement des
taux d'imposition sur les sociétés sur le niveau le plus bas, en
l'occurrence 0% (le taux appliqué par l'Estonie aux bénéfices
réinvestis) ? Trois arguments laissent penser que ce scénario
n'est pour l'instant guère vraisemblable.
✦ Les faibles taux d'IS ne sont pas à l'origine de l'afflux
d'investissements directs étrangers (IDE) dans les nouveaux
États membres.
De Mooij et Ederveen (2003)6 ont étudié les résultats de
350 estimations économétriques portant sur la sensibilité des
flux d'IDE à la fiscalité. Ils en concluent qu'une baisse d'un
point du taux d'imposition sur les sociétés conduit, toutes
choses égales par ailleurs, à une hausse de l'ordre de 3-4% de
l'investissement direct étranger entrant. Les travaux menés au
CEPII sur les IDE bilatéraux entre les pays de l'OCDE

confirment cet ordre de grandeur7. Néanmoins, des
estimations récemment menées sur les flux d'IDE au sein de
l'UE 25 sur la période 1990-2002 tendent à montrer que les
écarts de taxation n'influencent l'IDE qu'au sein de l'UE 15, non
l'IDE allant des anciens États membres vers les nouveaux8.
Ainsi, la concurrence fiscale serait essentiellement interne aux
anciens membres. Il est vrai que les IDE vers les nouveaux
membres ont pu, au cours de la période d'étude, être
essentiellement motivés par les opportunités qu'offraient les
privatisations, et par l'attractivité de ces nouveaux marchés
dynamiques. À l'avenir, les considérations de coûts pourraient
jouer un rôle plus important, et ce d'autant plus que les
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5. Au début des années 1990, les taux d'IS étaient supérieurs à la moyenne de l'UE 15 en République tchèque, Slovaquie, Pologne, Hongrie. Une partie de la
baisse enregistrée depuis lors peut donc s'interpréter comme un  rattrapage vers les niveaux de l'UE 15. Par ailleurs, les baisses de taux ont parfois été réalisées
dans le but de rendre le système fiscal plus neutre. La réforme fiscale slovaque de 2004, qui a unifié l'impôt sur le revenu des personnes physiques, l'impôt sur
le revenu des sociétés et la TVA sous la forme d'un taux unique constant de 19%, en est l'exemple le plus frappant. L'objectif est alors de favoriser la croissance
en général (et pas seulement d'attirer des IDE) grâce à un système moins distorsif, même si cela doit se payer par un accroissement des inégalités.
6. R. De Mooij & S. Ederveen (2003), "Taxation and foreign direct investment: a synthesis of empirical research", International Tax and Public Finance, 10,
2003, pages 673-693.
7. A. Bénassy-Quéré, L. Fontagné A. Lahrèche-Révil (2005), "How Does FDI React to Corporate Taxation ?", International Tax and Public Finance, à paraître.
8. A. Lahrèche-Révil (2005), "Who's Afraid of Tax Competition?", Document de travail du CEPII, à paraître.
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Graphique 1 – Taux nominaux de l'impôt sur les sociétés dans l'UE 25

taux maximaux en 2004 (%)

Source : Eurostat.
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Graphique 2 – Evolution des taux d'imposition sur les sociétés,
moyenne de l'UE 15, 1982-2001

Source : M.P. Devereux &R. Griffith (2002), "Evaluating Tax Policy for Location
Decisions", CEPR Discussion paper, n° 3247, mars.



nouveaux membres sont de plus en plus insérés dans la
division internationale du travail. Mais l'impact de la fiscalité
ne devrait pas, en tout état de cause, excéder celui qu'il a au
sein de l'UE 15 ou de l'OCDE.
✦ Avec l'élargissement, l'intégration progresse dans l'UE 25.
Or cela peut être compatible, au moins temporairement, avec
la permanence d'écarts de taux d'imposition.
Le courant de la nouvelle économie géographique montre
que les économies d'agglomération et les coûts de transport
sont des déterminants majeurs de la localisation des
entreprises. Il y a économies d'agglomération lorsque les
entreprises ont intérêt à s'implanter là où d'autres firmes se
sont déjà installées, car leur profitabilité s'en trouve accrue.
Ces économies d’agglomération proviennent du fait que les
firmes, en cherchant à accéder à la demande, ont intérêt à se
localiser à proximité de cette demande pour éviter de subir
les coûts de transport. Les pays qui en bénéficient
(généralement, les grands pays) disposent d’une rente : ils
peuvent taxer les entreprises localisées sur leur territoire sans
les faire fuir dans d'autres pays, à condition toutefois que les
coûts de transport ne soient ni prohibitifs (auquel cas les
entreprises, cherchant à se rapprocher de leurs marchés, ne se
concentrent pas géographiquement), ni nuls (sinon l'avantage
de localisation offert par les grands pays disparaît, car la
faiblesse relative des coûts dans les petits pays se combine à
celle des coûts de transaction pour rendre attractifs les petits
pays). Ainsi, les progrès de l'intégration économique – qui
s'interprètent in fine comme une baisse des coûts de
transport – permettent aux grands pays de taxer davantage le
bénéfice des sociétés que ne le font les petits. Mais ceci n'est
vrai que jusqu'à un certain seuil, au-delà duquel
l'approfondissement de l'intégration (autrement dit, moins de
"coûts de transport") réduit au contraire les rentes
d'agglomération dont bénéficient les grands pays
(graphique 3)9. Toute la question est alors de savoir si les
pays de l'Union européenne se situent en-deçà ou au-delà du
seuil : dans le premier cas, une intégration accrue des
marchés (suite à l'élargissement du marché unique, au
rattrapage des infrastructures de transport, à l'intégration
monétaire…)  conduira d'abord à une hausse des écarts
soutenables de taxation ; dans le second, elle devrait
conduire, au contraire, à une résorption rapide de ces écarts.
L'estimation économétrique de cette relation en cloche entre
degré d'intégration10 et écart de taxation permet de
déterminer la valeur de ce seuil11. Il apparaît alors

(graphique 4) qu'en 2000, la plupart des couples de pays de
l'UE 25 se trouvaient encore en deçà du seuil d'intégration
critique : pour eux, davantage d'intégration devrait être
compatible avec des écarts de taxation élevés. Pour les autres,
situés au-dessus du seuil, l'approfondissement de l'intégration
devrait renforcer la convergence des taux d'imposition.
Indiquons que l'accès des nouveaux membres aux marchés de
l'UE étant très récent, l'intégration entre anciens et nouveaux
membres se situe actuellement très en deçà de ce seuil ; mais
elle progresse rapidement et les écarts de taxation ne
pourront pas se maintenir très longtemps. 

✦ La mise à disposition de biens publics de qualité peut
justifier des taux d'imposition plus élevés.
Une entreprise envisageant d'implanter des activités dans un
pays met en regard le niveau de la fiscalité et la mise à
disposition d'infrastructures et de services publics qui lui
seront utiles pour réaliser et/ou distribuer sa production. Des
estimations réalisées au CEPII à partir de données sur les
investissements directs américains dans l'Union européenne
mettent en évidence l'importance de deux facteurs publics
particuliers : l'équipement routier et les dépenses publiques
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9. Voir R.E. Baldwin & P.J. Krugman (2004), "Agglomeration, Integration and Tax Harmonisation ", European Economic Review, vol. 48, n° 1, pages 1-23.
10. La mesure de l'intégration économique est tirée des travaux de Keith Head et Thierry Mayer. Elle repose sur une comparaison du commerce bilatéral
entre deux pays, et du commerce interne à ces pays. Voir K. Head & T. Mayer (2004), "The Empirics of Agglomeration and Trade", in V. Henderson &
J.F. Thisse (eds.), Handbook of Regional and Urban Economics, vol. 4, Amsterdam : Elsevier, chap. 59, pp 2609-2669.
11. Voir G. Gilbert, A. Lahrèche-Révil, T. Madiès & T. Mayer, (2005), "La concurrence fiscale : conséquences internationales et locales sur l'imposition des
entreprises", in J. Le Cacheux et C. Saint-Etienne, eds, Fiscalité de croissance, Rapport du  Conseil d'Analyse Économique, à paraître.
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Graphique 3 – Intégration et écarts de taux d'imposition soutenables

Source : Baldwin et Krugman (2004), voir note 9.

Graphique 4 – Intégration bilatérale et soutenabilité
des écarts d'imposition

Source : Gilbert et alii (2005), voir note 11.



en recherche et développement12. Les ordres de grandeur
obtenus montrent qu'une hausse d'un point de pourcentage
du taux d'imposition sur les sociétés pourrait être compensée
par une amélioration de 5% de l'équipement routier ou par
une hausse de 3% des dépenses publiques en R&D, et laisser
alors inchangé le montant d'IDE américain entrant en France.
Ces chiffres montrent qu'il existe un véritable arbitrage et ils
suggèrent que les différents États membres de l'Union
pourraient se spécialiser, certains (comme la France et
l'Allemagne) offrant des infrastructures et services denses et
de bonne qualité en échange d'une fiscalité relativement
lourde, tandis que d'autres (comme la Pologne ou l'Estonie)
joueraient la carte de la fiscalité légère.

Les ménages contre les entreprises

Les éléments développés ci-dessus suggèrent que la
concurrence sur les taux d'IS pourrait être moins redoutable
qu'on ne le pense souvent au sein de l'UE 25. Bien plus, cette
concurrence pourrait être salutaire en ce qu'elle obligerait les
États membres à améliorer l'efficacité du secteur public pour
que la mise à disposition d'infrastructures et de services soit
en rapport avec les taux d'imposition.
Ce raisonnement a pourtant ses limites. D'abord, il ne prend
pas en compte le fait que les biens publics utiles aux
entreprises sont en grande partie financés par des taxes sur
des facteurs immobiles (par exemple, par la TVA). Ainsi la
concurrence sur les taux d'IS pourrait-elle se traduire par un
report de la charge fiscale sur les bases les moins mobiles,
chaque État membre tentant d'attirer du capital productif en
offrant gratuitement aux investisseurs des infrastructures et
services de qualité, la facture étant payée par les ménages
résidents. C'est d'ailleurs là la conclusion traditionnelle des
analyses de la concurrence fiscale, qui soulignent que celle-ci
a pour effet une dégradation de l'équité dans le financement
des biens publics.

Symétriquement, le raisonnement ne tient pas compte de ce
que les recettes fiscales servent aussi à produire des biens
publics qui n'entrent pas directement dans la fonction de
production des entreprises (comme par exemple les soins aux
personnes âgées, la redistribution, ou la culture). La
concurrence pourrait aussi se traduire par une déformation
de la structure des dépenses publiques en faveur des
entreprises et au détriment des ménages. Au total, les
gouvernements sont pris en étau entre, d'une part, les
entreprises, qui font jouer la concurrence fiscale, et d'autre
part, les ménages, qui constituent leur base électorale. Dans
ce cadre, la justification de la coordination fiscale en Europe
est essentiellement politique et sociale : il s'agit de permettre
aux peuples européens de peser sur la répartition de la charge
fiscale et sur la répartition des dépenses, sous peine de voir se
creuser le fossé entre les sociétés et leurs dirigeants. 
Dans une petite économie, l'ensemble des impôts – sur le
travail, sur le capital et sur la consommation – pèsent de
facto sur les travailleurs car le taux de rendement du capital
est donné par le marché mondial : si l'impôt sur les sociétés
augmente, les entreprises n'ont d'autre choix que d'abaisser
leurs coûts salariaux pour continuer à servir le même
rendement après impôt, égal au taux d'intérêt mondial.
Avec 456 millions d'habitants, l'Union européenne est loin
d'être un petit pays et elle devrait bénéficier d'une marge
de manœuvre sur le rendement de son capital. Cela passe
par une coordination fiscale non pas dans le sens d'une
uniformisation des taux mais, dans l'esprit de ce qui
précède, par une concertation sur la participation des
entreprises au financement des biens publics, étant entendu
que les taux d'imposition doivent varier d'un pays à l'autre
en fonction de la géographie et de la quantité et qualité des
biens publics fournis. 
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